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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 1 200 000 $ à la Société du 
Grand Théâtre de Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’accomplissement de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société du Grand Théâtre 
de Québec une subvention d’un montant maximal de 
1 200 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68165

Gouvernement du Québec

Décret 218-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi à la Société du Grand Théâtre 
de Québec, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
d’une aide financière de 1 000 000 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de 
gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise en 
œuvre d’une mesure du Plan culturel numérique du 
Québec

ATTENDU QUE la Société du Grand Théâtre de Québec 
est une personne morale constituée en vertu de l’article 1 
de la Loi sur la Société du Grand Théâtre de Québec (cha-
pitre S-14.01);

ATTENDU QUE l’article 20 de cette loi prévoit que la 
Société a pour objets d’exploiter une entreprise de diffu-
sion des arts de la scène et d’administrer le Grand Théâtre 
de Québec ou tout autre établissement dont le gouverne-
ment lui confi e la gestion;

ATTENDU QUE le gouvernement a annoncé, lors du 
discours sur le budget 2014-2015, une enveloppe d’inves-
tissement pour le déploiement du Plan culturel numé-
rique du Québec qui s’oriente sur la création de contenus 
culturels numériques, l’innovation pour s’adapter à la 
culture numérique et la diffusion de contenus culturels 
numériques afi n d’assurer leur accessibilité;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société du 
Grand Théâtre de Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, une aide fi nancière de 1 000 000 $ sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajou-
teront les intérêts, y compris les frais d’émission et les 
frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise 
en œuvre d’une mesure du Plan culturel numérique du 
Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière substantiellement conforme 
au projet de convention annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société du Grand Théâtre de 
Québec, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, une 
aide fi nancière de 1 000 000 $ sous forme de rembourse-
ment d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y com-
pris les frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt 
à long terme, pour la mise en œuvre d’une mesure du 
Plan culturel numérique du Québec, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide fi nancière 
substantiellement conforme au projet de convention d’aide 
fi nancière joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68166
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